
A afficher 

CCOONNCCOOUURRSS  --  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  
LLee  CCeennttrree  ddee  GGeessttiioonn  ddee  BBeellffoorrtt  organise pour la région Franche-Comté  

un CONCOURS EXTERNE ET INTERNE 

d’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL TERRITORIAL DE 2ème 
CLASSE 

Spécialités Espaces naturels, espaces verts et Mécanique et électromécanique 
Filière technique – Catégorie C - le Jeudi 16 janvier 2020 

  
CONDITIONS D’INSCRIPTION : 
 
Concours externe : être titulaire d'un titre ou diplôme à finalité professionnelle classé au moins au 
niveau V ou d'une qualification reconnue comme équivalente(1), obtenue dans celle de la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt ; 
(1) Les demandes d’équivalence sont à effectuer auprès du CNFPT – Commission d’équivalence de diplômes et 

de reconnaissance de l’expérience professionnelle – www.cnfpt.fr 
 

Concours interne : être fonctionnaire ou agent non titulaire de la fonction publique de l'Etat, de la fonction 
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en fonction dans une 
organisation internationale. Les candidats doivent également justifier au 1er janvier 2020 d'une année au moins 
de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un 
établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique ; 

 

EPREUVE ECRITE :  
� La date de l’épreuve écrite est fixée au jeudi 16 janvier 2020. 
� Le lieu de passage de cette épreuve sera précisé ultérieurement en fonction du nombre d’inscrits, 

de même que la date de l’épreuve orale et ou pratique.  
 

NOMBRE DE POSTES OUVERTS PAR SPECIALITES ET OPTIONS : 
 

Spécialité espaces naturels, espaces verts Externe Interne 

Production de plantes : pépinières et plantes à massif, floriculture 1 2 

Employé polyvalent des espaces verts et naturels 4 2 

Spécialité mécanique, électromécanique Externe Interne 

Electrotechnicien, électromécanicien 5 2 

Electronicien (maintenance de matériel électronique) 1 0 

Installation et maintenance des équipements électriques 1 2 

 

PERIODE et MODALITES DE RETRAIT DES DOSSIERS d’INSCRIPTION : 
 

 

Inscriptions soit : sur place, par courrier ou sur Internet 

ATTENTION : Aucune inscription 
ne sera prise par téléphone 
 
Par courrier :  
La demande de dossier d’inscription 
faite par voie postale devra être 
accompagnée d’une enveloppe grand 
format, affranchie à 1,60 € et libellée 
aux nom et adresse du candidat. 

du mardi 27 août au mercredi 02 octobre 2019 inclus 

 
Nos bureaux sont ouverts du lundi au vendredi, 
de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 
 
Adresse :   29 boulevard Anatole France, CS 40322 

90006 BELFORT CEDEX 
Site Internet : www.cdg90.fr 

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS : 
 

le Jeudi 10 octobre 2019, sur place jusqu’à 17h (horaire de fermeture 

des bureaux) ou par courrier à minuit, le cachet de la poste faisant foi. 


